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Appartient à Conseil des Ministres du 19 mars 2004

Palais de Justice de Gand

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a donné son
accord pour faire passer de 100 millions EUR à 115 millions EUR le plafond de dépenses du
financement de la construction du nouveau Palais de Justice de Gand (budget cumulé pour travaux,
gestion de projet, honoraires, financement et autres frais secondaires).

Sur proposition de M. Didier Reynders, Ministre des Finances, le Conseil des Ministres a donné son accord
pour faire passer de 100 millions EUR à 115 millions EUR le plafond de dépenses du financement de la
construction du nouveau Palais de Justice de Gand (budget cumulé pour travaux, gestion de projet,
honoraires, financement et autres frais secondaires).

La demande d'augmentation de budget s'appuie sur trois composantes :- dépenses supplémentaires
imprévues résultant de la problématique du terrain,- réserve limitée pour révisions, lacunes et
modifications,- différence entre les estimations de l'avant-projet et les offres.
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